
 

SANIMATIC WC 
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositif pour WC télécommandé à hauteur réglable 

 

N° de  série : 
 Notice d’installation et d’utilisation 

 

EMB841 – 06/09 – ind. 2 



 



 















































 



G A R A N T I E 
 

 

Cet appareil bénéficie d’une garantie totale (pièces et main d’œuvre usine) de 2 années à 
compter de la date d'achat. 

 

Cette garantie est expressément limitée à la réparation ou au remplacement des pièces 
reconnues défectueuses sur la France Métropolitaine, sans qu’il puisse être réclamé 
d’indemnité pour une cause quelconque, notamment pour immobilisation de l’appareil, 
dégâts causés, etc. Les frais de déplacement, d’emballage, de transport aller-retour (les 
transports se font toujours aux risques et périls du client), de démontage et de remontage 
ou réinstallation sont toujours à la charge du client. La garantie ne couvre pas les dégâts 
ou détériorations provenant : 

 

• d’une installation de l’appareil non conforme aux directives du constructeur, 
• de démontages, réparations ou modifications par l’acheteur ou un tiers autre 

que les installateurs agréés par le constructeur, 
• de chocs, erreur de tension, erreur de branchement, 
• d’utilisation, non conforme et déconseillée, 
• de surtensions dues au secteur et orages. 

 

 

La garantie prend effet à compter de la date portée sur la facture d'achat. 

Cette facture sera exigée pour toute mise en jeu de la garantie. 

 

 

SOCIETE FRANCAISE D’ASSAINISSEMENT 
8 rue d’Aboukir – 75002 PARIS 

Tél : 01 44 82 39 00 
Fax : 01 44 82 39 01 

 
 

Assistance technique consommateurs 

N° AZUR : 0810 05 90 02 1 UT par appel 

Fax : 03 44 94 46 19 

 


